
 

MAIRIE DE 

CHAUMONTEL  

(Val  d’Oise)  
 
 

 

 

DATE DE 

CONVOCATION 

 

Le 28 septembre 2020  

 

 

 

 

 

OBJET :  

 

 

MODIFICATION DU 

TABLEAU DES 

EFFECTIFS  

DES EMPLOIS 

PERMANENTS – 

CREATION 

/SUPPRESSION DE 

POSTE - AVANCEMENT 

DE GRADE 

 

 

 

 

 

 

Nombre de Conseil lers en  

 

Exercice :   23  

 

Présents  :   18 

 

Votants  :   21 

 

 
Le Maire  cer t i f i e  avoi r  f a i t  

af f i ch er  au jourd’hui ,  à  la  por te  

de  la  Mai r ie ,  le  co mpte  rendu  

de la  d él ib érat ion  c i -cont re  e t  

qu’ i l  n ’a  é t é  f a i t  aucun e 

observ at ion .  

 

 

Fait  à CHAUMONTEL,  

Le 05 octobre 2020  

 

Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

____________ 

 

N° 2020/319 

 

 

L’an deux mille vingt,  le deux octobre,  à vingt heures, le Conseil  

Municipal ,  légalement convoqué, s’est  réuni  à la salle Eugène COUDRE, 

en séance publique, sous la  présidence de Monsieur Sylvain 

SARAGOSA, Maire.  

 

PRESENTS :  Monsieur Sylvain SARAGOSA, Madame Isabelle SUEUR -

PARENT, Monsieur Jacques GAUBOUR, Madame Corinne TANGE, 

Monsieur Patrice BRONSART, Monsieur Ernest  COLLO BER, Madame 

Virginie VIEVILLE,  Monsieur Thierry SUFFYS, Madame Séverine 

LÉTOILE, Monsieur  José DA ROCHA, Madame Marguerite FONT, 

Monsieur Julien WHYTE, Madame Jocelyne BORDE, Monsieur  Marc 

ZAPIOR, Madame Stéphanie PETIAUX, Monsieur Emiliano GARCIA, 

Madame Carla GRECO, Madame Kongprachanh SIRIMANOTHAM 

 

PROCURATION(S)  :  Madame Véronique PETIT pouvoir  à Monsieur 

Patrice BRONSART, Monsieur Gildas PONTOIZEAU pouvoir à 

Monsieur Sylvain SARAGOSA, Monsieur Frédéric HERMOSILLA 

pouvoir à Madame Kongprachanh SIRIMANOTHAM 

 

EXCUSÉ(S)  :  Monsieur Christophe VIGIER 

 

ABSENT(S)  :  Madame Gwendoline PLUQUET 

 

SECRETAIRE DE SÉANCE : Madame Corinne TANGE 

 

 

∞∞∞∞∞∞∞ 

 

 

Le Maire informe les membres du Conseil  municipal  :  

 

Conformément à l’art icle 34 de la loi  du 26 janvier 1984  modifiée, les 

emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la 

collectivité.   

 

Il  appartient donc au Conseil  municipal  compte tenu des nécessités du 

service, de modifier le tableau des effectifs,  afin de permettre la 

nomination de l’agent  inscri t  au tableau d’avancemen t de grade établi  

pour l’année 2020. Cette modification, préalable à la nomination, se  

traduit  par la création de l’emploi correspondant au grade d’avancement.   

 

Vu  le tableau des emplois,   

 

Vu  la délibération N° 2011/023 du 14/06/2011, déterminant les rat ios 

des promus/promouvables,  

 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée, la création de :   

 

➢  1 emploi PERMANENT d'ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 

2EME CLASSE à 35h00 à compter du 01/12/2020  

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Par ai l leurs,  i l  demande aux membres de l 'assemblée de supprimer :   

 

➢  1 emploi PERMANENT d'ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL à 

35h00 à compter du 01/12/2020  
 

Le Conseil municipal ; 

Après en avoir délibéré ; 

A l’unanimité :  

 

DECIDE  :  d’adopter les modificat ions du tableau des emplois  ainsi  

proposées. Les crédits  nécessaires à la  rémunération et  aux charges  de 

l’agent nommé dans l’emploi seront inscri ts au budget ,  au chapi tre et 

aux art icles prévus à cet  effet .  

 

 

Fait  et  délibéré en séance, les jour,  mois et  an susdits et  ont,  les  

membres présents,  signé après lecture faite.  

 

 

 

 

 #signature# 

 
 




